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Les missions et engagements de l’administrateur de l’AFU 

 

 

• Participation aux 7 conseils d’administration annuels 

Janvier, mars, mai, fin juin ou début juillet, septembre, octobre, novembre 

Les frais de déplacement dans le cadre des conseils d’administrations sont pris en 
charge par l’association 

• Séminaire : Un séminaire de travail annuel peut être proposé. Il est le plus souvent 
associé à l’un des conseils d’administration. 
 

• Les administrateurs doivent occuper des postes au sein de certains comités ou 
commissions ou autres groupes de travail    

 
• Le Conseil d' Administration a les pouvoirs les plus étendus pour gérer et administrer 

l'association, sous réserve des pouvoirs expressément et statutairement réservés à 
l'Assemblée générale et autres organes statutaires. 

 

 

 


